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Pour la journée de collecte du 
14 juillet à Hinchinbrooke, des 
sacs seront disponibles à 
l’hôtel de ville et au garage 
municipal de Hinchinbrooke, 
aux hôtels de ville d’Elgin et de 
Godmanchester et au garage 
municipal de Franklin.

Garage municipal de Saint-Anicet (5001, route 132)
450 264-2555 | du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h

UNIAG Sainte-Martine (195, rue Sainte-Marie)
450 427-2003 poste 11201 | du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h

Garage municipal de Hinchinbrooke (315, route 202)
450 264-5352; une journée de collecte se tiendra sur ce site tous les deuxièmes 
mercredis du mois entre 9 h et 16 h dès le 14 juillet.

Récupération des plastiques agricoles
Un nouveau service pour les agriculteurs du Haut-Saint-Laurent
Les plastiques de type enrobage de balles de foin et d’ensilage, ficelles et cordes, filets, bâches et sacs 
d’ensilage pourront être récupérés dès aujourd’hui à l’un des trois sites de collecte suivants : 

Comment ça fonctionne?
Il faut se procurer des sacs AgriRÉCUP à l’un des sites de collecte puis trier 
et ensacher les plastiques séparément selon les catégories suivantes :

Sac 1 - pellicules pour balles d’ensilage Sac 3 - ficelles et cordes
Sac 2 - bâches et sacs d’ensilage  Sac 4 - filets

Les agriculteurs qui utilisent une presse à la ferme doivent trier puis presser 
séparément les plastiques selon deux catégories : 1) les pellicules pour 
balles d’ensilage; 2) les bâches et les sacs d’ensilage. Pour les catégories 3 et 4 ci-dessus, ils peuvent se procurer des 
sacs AgriRÉCUP.  Pour toute information sur les presses : info@agrirecup.ca.

Les plastiques devront être secoués afin d’enlever le maximum de débris et être secs avant d’être accumulés dans les sacs 
ou dans la presse. Une fois les plastiques accumulés dans les sacs ou pressés en ballots, ceux-ci seront attachés avec une 
corde avant d’être rapportés à l’un des sites de collecte. 

Il est important de ne pas mélanger les quatre catégories 
de plastiques afin d’être conforme aux exigences des 
recycleurs. Aucun plastique en vrac ne sera accepté 
aux sites de collecte.

mrchsl.com/services/gestion-des-matieres-residuelles/
plastiques-agricoles

emilie.escafit@mrchsl.com 
450 264 5411, poste 225 © MRC du Haut-Saint-Laurent

Il est recommandé de téléphoner avant de se déplacer aux sites de collecte.


